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(54) Dispositif de nettoyage pour le corps

(57) La présente demande concerne un dispositif de
nettoyage (10) pour le corps comprenant au moins une
première feuille (20) de matériau non tissé et une se-
conde feuille (30) de matériau non tissé, les deux
feuilles étant fixées entre elles sur une zone (40) de leur
périphérie de manière à former une enveloppe ouverte
dans laquelle un utilisateur est apte à introduire sa main,
une première face extérieure de l'enveloppe présentant
une rugosité différente de la rugosité de la seconde face
extérieure de l'enveloppe.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour le nettoyage du corps, en particulier pour le gom-
mage du corps, constitué notamment d'un matériau non
tissé.
[0002] Afin d'enlever les cellules mortes de la peau,
on utilise de façon courante des produits cosmétiques
contenant des particules exfoliantes comme par exem-
ple de la poudre de polyéthylène, de fines particules de
quartz ou de coques de noix. Toutefois, de tels produits
cosmétiques sont vendus sans applicateur si bien que
les utilisateurs se voient obligés d'utiliser un gant de toi-
lette traditionnel, une éponge ou encore leurs mains
pour appliquer le produit.
[0003] Il existe déjà des gants conçus pour appliquer
des produits cosmétiques. Par exemple, le brevet US
4,347,931 décrit une moufle-poche présentant une face
pelucheuse imprégnée. La moufle est réalisée à partir
d'un film thermoplastique imperméable partiellement re-
couvert d'un revêtement pelucheux tissé ou non tissé.
Une telle moufle n'a pas de face présentant une rugosité
telle qu'elle permet d'enlever les cellules mortes de la
peau par gommage. D'autre part, l'imprégnation de l'en-
semble de la moufle, soit par l'utilisateur, soit en amont
lors de sa fabrication, doit se faire en appliquant le pro-
duit sur chaque face étant donné que la moufle est réa-
lisée en matériau imperméable.
[0004] Le brevet FR 2 333 482 décrit également un
gant pour nettoyer toute surface, sans que la main soit
en contact avec le liquide nettoyant. Les deux faces du
gant peuvent être réalisées dans des matières différen-
tes, par exemple l'une abrasive et l'autre lustrante. L'uti-
lisation d'un tel gant pour la toilette ou le massage est
prévue, toutefois, lors d'une telle application, la face
abrasive est remplacée par un tissu ou un produit quel-
conque. Une telle structure ne peut donc pas être utili-
sée de façon autonome pour le gommage.
[0005] Aussi, est-ce un des objets de l'invention que
de réaliser un dispositif de gommage qui ne présente
pas les inconvénients de la technique antérieure, et qui
est notamment réalisable à faible coût et qui soit prati-
que à utiliser.
[0006] C'est en particulier un objet de l'invention que
de fournir un dispositif pour le gommage du corps qui
est utilisable de façon autonome, sans qu'il soit néces-
saire d'ajouter de produit supplémentaire.
[0007] C'est encore un autre objet de l'invention que
de fournir un dispositif pour le gommage du corps qui
peut facilement être imprégné d'un produit cosmétique,
dans sensiblement l'ensemble de sa structure.
[0008] Selon l'invention, ces objets sont atteints en
réalisant un dispositif de nettoyage pour le corps com-
prenant au moins une première feuille de matériau non
tissé et une seconde feuille de matériau non tissé, les
deux feuilles étant fixées entre elles sur une zone de
leur périphérie de manière à former une enveloppe
ouverte dans laquelle un utilisateur est apte à introduire

sa main, une première face extérieure de l'enveloppe
présentant une rugosité différente de la rugosité de la
seconde face extérieure de l'enveloppe. La première fa-
ce présente une rugosité telle qu'elle peut avoir une
fonction exfoliante, la seconde face présentant une ru-
gosité inférieure à celle de la première face, c'est-à-dire
qu'elle a une surface plus douce que la première.
[0009] Ainsi, on a un dispositif du type d'un gant qui
a deux fonctions c'est-à-dire qu'il permet à la fois d'en-
lever les cellules mortes de la peau en appliquant la face
la plus rugueuse sur une zone du corps et de nettoyer
ou d'essuyer la zone en appliquant ensuite la face la
moins rugueuse. Un tel dispositif peut être utilisé sans
produit cosmétique exfoliant puisque la face la plus ru-
gueuse a une rugosité qui lui permet d'assurer la fonc-
tion de gommage, c'est-à-dire qu'elle permet d'enlever
au moins en partie les cellules mortes de la surface de
la peau en le déplaçant sur la peau.
[0010] Pour choisir deux feuilles de rugosité différen-
te, à savoir deux feuilles dont l'état de surface présente
plus ou moins d'aspérités, on pourra utiliser n'importe
quelle méthode de mesure de l'état de surface de ma-
nière à comparer la rugosité de feuilles différentes. On
pourra par exemple mesurer le profil de la surface en
utilisant une pointe diamant que l'on fait glisser sur la
surface à mesurer et qui suit les différentes dénivella-
tions de la surface. Les variations obtenues définissent
une courbe qui est traitée mathématiquement par un
calculateur pour calculer par exemple l'écart arithméti-
que moyen du profil. Une première surface dont l'écart
arithmétique moyen est plus élevé que celui d'une se-
conde surface présentera une rugosité plus importante
que la seconde. Il est bien évident que les rugosités peu-
vent être comparées par toute autre méthode de mesu-
re de rugosité.
[0011] Avantageusement, l'ensemble du dispositif
constitue une structure perméable. Au sens de la pré-
sente invention, on entend par "structure perméable"
une structure telle que lorsqu'un produit notamment
cosmétique est déposé sur la première feuille en vu de
l'imprégner, ledit produit traverse ladite première feuille
et imprègne la seconde feuille. D'une manière générale,
il s'agit d'une structure perméable à l'eau.
[0012] Ainsi, dans le cas où l'on souhaite préimpré-
gner le gant d'un produit, il ne sera nécessaire de dé-
poser le produit que sur une seule feuille du gant, le pro-
duit pouvant atteindre l'ensemble du fait de sa perméa-
bilité. Cela permet d'obtenir un gant préimprégné d'une
façon simple et peu onéreuse par rapport à un gant pré-
sentant une strucure imperméable au produit qui néces-
siterait de déposer le produit sur chaque feuille. En
outre, dans le cas où l'utilisateur souhaite ajouter un pro-
duit cosmétique, qu'il ait une fonction exfoliante, hydra-
tante, apaisante, ou nettoyante, il pourra l'appliquer in-
différemment sur l'une ou l'autre feuille, le produit pou-
vant là encore se répartir sur les deux. Par contre, si
l'utilisateur ne souhaite avoir du produit que sur une
feuille, il lui suffit de l'appliquer lorsqu'une de ses mains
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se trouve à l'intérieur du gant.
[0013] Avantageusement, l'enveloppe présente une
symétrie autour de son axe X longitudinal. Ainsi, l'utili-
sateur peut enfiler indifféremment sa main droite ou sa
main gauche, et avoir l'une ou l'autre des feuilles de l'en-
veloppe à l'intérieur de sa main de manière à l'appliquer
sur le corps. Le dispositif est donc facilement utilisable
et pratique pour l'une ou l'autre de ses fonctions.
[0014] Selon un mode de réalisation particulier, l'en-
veloppe a une forme de moufle munie de deux pouces.
Ainsi, l'enveloppe n'aura pas tendance à tourner autour
de la main de l'utilisateur lorsque celui-ci l'appliquera sur
son corps. Selon une variante, l'enveloppe a une forme
de gant symétrique à cinq doigts.
[0015] Le matériau non tissé constituant les feuilles
est un non tissé de fibres thermoplastiques, notamment
de polyoléfines, choisies parmi les polypropylènes, les
polyéthylènes, ou les polyesters, combinées ou non
avec des fibres naturelles de type cellulose.
[0016] La première feuille présente une épaisseur
comprise entre 400 et 1000 µm, de préférence entre 450
et 600 µm. La seconde feuille la plus douce présente
une épaisseur comprise entre 300 et 1000 µm, de pré-
férence entre 450 et 600 µm. Ainsi, le matériau non tissé
permet d'utiliser des feuilles relativement peu épaisses
et de former un gant à partir de peu de matière et donc
peu coûteux. De tels gants pourront par exemple être
destinés à un usage unique. De plus, les gants ainsi for-
més sont peu encombrants et peuvent facilement être
introduits dans un suremballage destiné par exemple à
être placé sur un récipient contenant un produit cosmé-
tique.
[0017] Avantageusement, les deux feuilles sont ther-
moscellées selon la zone de leur périphérie. Une telle
fixation est simple à réaliser et est relativement robuste.
[0018] Selon un mode de réalisation préféré, au
moins une des feuilles est imprégnée d'un produit cos-
métique. Avantageusement, on prévoit que chacune
des deux feuilles est imprégnée d'un produit cosmétique
différent. On peut par exemple prévoir que l'une et/ou
l'autre feuille(s) est (sont) imprégnée(s) d'un produit
gommant, d'un produit hydratant, d'un produit apaisant,
et/ou d'un produit nettoyant. Dans le cas où chacune
des deux feuilles est imprégnée d'un produit différent,
on pourra par exemple introduire une feuille de matériau
imperméable à l'intérieur de l'enveloppe avant l'impré-
gnation de chaque feuille du gant pour éviter le mélange
des deux produits.
[0019] L'invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d'autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d'exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure unique illustre une vue en perspective d'un
mode de réalisation d'un dispositif de gommage se-
lon l'invention.

[0020] Si on se réfère à la figure unique on peut voir
un gant 10 à cinq doigts présentant une symétrie autour
de son axe X longitudinal. Le gant peut également avoir
la forme d'une simple enveloppe, d'une moufle, ou en-
core d'une moufle à deux pouces. La symétrie permet
d'utiliser le gant aussi bien de la main gauche que de la
main droite. Elle permet également d'obtenir une réver-
sibilité du gant telle que l'utilisateur peut facilement, en
tournant le gant autour de sa main, placer la première
puis la seconde feuille du gant, et/ou vice versa, à l'in-
térieur de sa main pour les appliquer successivement
sur son corps.
[0021] Le gant 10 est réalisé à partir de deux feuilles
20, 30 de matériau non tissé.
[0022] La première feuille 20, qui a une fonction abra-
sive permettant le gommage, est constituée d'un maté-
riau non tissé de fibres de nature synthétique thermo-
plastique. Les fibres sont par exemple de type polyester,
nylon ou de préférence polyoléfine. Elles peuvent être
combinées ou non avec des fibres naturelles de type
cellulose. Une couche abrasive de filaments thermo-
plastiques de polypropylène est déposée sur les fibres.
La surface de la feuille qui constitue la face extérieure
du gant présente avantageusement des embossages.
On peut alternativement utiliser un matériau non tissé
recouvert de gouttes d'encre ou de toute autre aspérité
permettant d'obtenir une rugosité suffisante pour assu-
rer un gommage. La feuille 20 abrasive a une épaisseur
de 450 µm. On utilise par exemple une feuille de non
tissé commercialisée par la société Ahlstrom Dexter &
Paper sous la référence Hydraspun® 8545.
[0023] La seconde feuille 30, qui a une fonction net-
toyante qui permet d'enlever les cellules mortes après
gommage, est également constituée d'un matériau non
tissé de fibres de nature synthétique thermoplastique.
Les fibres sont par exemple de type polyoléfine, nylon
ou de préférence polyester. Une telle feuille a un état de
surface très doux. La feuille 30 a une épaisseur de 560
µm. On utilise par exemple une feuille de non tissé com-
mercialisée par la société Ahlstrom Dexter & Paper sous
la référence Hydraspun® 8552.
[0024] Les deux feuilles 20 et 30 sont thermoscellées
selon une ligne 40 correspondant sensiblement à leur
périphérie. Les deux feuilles présentant la même base,
la soudure se fait facilement thermiquement. Mais il est
bien évident que la fixation peut se faire par tout autre
moyen comme par exemple par collage.
[0025] Lors de son utilisation, l'utilisateur peut utiliser
le gant sans ajouter de produit. Il applique tout d'abord
la feuille abrasive pour enlever les cellules mortes puis,
en tournant le gant autour de sa main, il utilise la feuille
la plus douce pour essuyer la surface gommée. S'il sou-
haite ajouter un produit gommant, il peut le déposer sur
l'une ou l'autre feuille. Il peut également, après avoir ap-
pliqué la feuille abrasive, déposer un produit nettoyant,
hydratant, ou apaisant de préférence sur la feuille dou-
ce. Ainsi, grâce à un seul dispositif, l'utilisateur effectue
le gommage puis, s'essuie de manière à enlever les cel-
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lules mortes, tout en s'hydratant.
[0026] Selon un mode particulier de l'invention, avant
d'être conditionné, le gant est préimprégné d'un produit
cosmétique. Un produit de gommage est par exemple
introduit dans la première feuille abrasive. On peut éga-
lement ajouter un produit hydratant dans la feuille la plus
douce.
[0027] Le gant est ensuite conditionné dans un em-
ballage de type sachet flexible, pochette en carton ou
en plastique, ou encore sous forme d'une pochette de
type étiquette qui peut être positionnée sur un récipient
de produit cosmétique. Lorsque le gant est préimpré-
gné, on utilise de préférence un emballage imperméa-
ble au produit contenu dans le gant, de préférence en
plastique.
[0028] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés
de l'invention. Il est évident que des variantes peuvent
y être apportées sans s'écarter de l'esprit de l'invention
telle que revendiquée ci-après.

Revendications

1. Dispositif de nettoyage (10) pour le corps compre-
nant au moins une première feuille (20) de matériau
non tissé et une seconde feuille (30) de matériau
non tissé, les deux feuilles étant fixées entre elles
sur une zone (40) de leur périphérie de manière à
former une enveloppe ouverte dans laquelle un uti-
lisateur est apte à introduire sa main, une première
face extérieure de l'enveloppe présentant une ru-
gosité différente de la rugosité de la seconde face
extérieure de l'enveloppe.

2. Dispositif selon la revendication 1 caractérisé en
ce que la première face extérieure de l'enveloppe
présente une rugosité telle qu'elle a une fonction
exfoliante.

3. Dispositif selon la revendication 2 caractérisé en
ce que la seconde face extérieure de l'enveloppe
présente une rugosité plus faible que celle de la pre-
mière face.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'il constitue
une structure perméable.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que l'envelop-
pe présente une symétrie autour de son axe X lon-
gitudinal.

6. Dispositif selon la revendication 5 caractérisé en
ce que l'enveloppe a une forme de moufle munie
de deux pouces.

7. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le matériau non tissé
constituant les feuilles est un non tissé de fibres
thermoplastiques, notamment de polyoléfines,
choisies parmi les polypropylènes, les polyéthylè-
nes, ou les polyesters, combinées ou non avec des
fibres naturelles de type cellulose.

8. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la pre-
mière feuille (20) de matériau non tissé présente
une épaisseur comprise entre 400 et 1000 µm, de
préférence entre 450 et 600 µm.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que la secon-
de feuille (30) présente une épaisseur comprise en-
tre 300 et 1000 µm, de préférence entre 450 et 600
µm.

10. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que les deux
feuilles sont thermoscellées selon la zone (40) de
leur périphérie.

11. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisées en ce qu'au
moins une des feuilles est imprégnée d'un produit
cosmétique.

12. Dispositif selon la revendication 11 caractérisé en
ce que chacune des deux feuilles est imprégnée
d'un produit cosmétique différent.

13. Dispositif selon la revendication 11 ou 12 caracté-
risé en ce que la (ou les) feuille(s) est(sont) impré-
gnée(s) d'un produit gommant, d'un produit hydra-
tant, d'un produit apaisant, et/ou d'un produit net-
toyant.
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